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Au moment où les premières générations d’enfants qui ont connu les nou-
velles conceptions du couple et de la famille parviennent à l’âge adulte, la
question se pose de savoir si les enfants dont les parents se sont séparés
abordent leur propre histoire familiale différemment des enfants élevés par
leurs deux parents restés unis. Les conséquences d’une séparation ont fait
l’objet de nombreuses études anglo-saxonnes. Celles-ci concluent à une plus
grande précocité du franchissement des étapes familiales par les enfants de
divorcés : du départ de chez les parents (Cherlin 

 

et al

 

., 1995 ; Kiernan, 1992) ;
de la première union (Kiernan et Hobcraft, 1997 ; Thornton, 1991 ; Van Hoorn
et Arie de Graaf, 1991) ; de la naissance du premier enfant (McLanahan,
Bumpass, 1988). Les études sur les enfants orphelins de père ou de mère sont
plus rares, sans doute parce qu’aujourd’hui ils sont moins nombreux que les
enfants de divorcés, et que, contrairement à eux, ils tendent à diminuer. Ces
études ne présentent pas toujours des conclusions identiques, mais elles
indiquent que les comportements démographiques des orphelins devenus
adultes sont proches de ceux des enfants de parents unis, voire plus tardifs
(Lapierre-Adamcyk 

 

et al

 

., 1995 ; Kiernan, 1992 ; McLanahan, Bumpass, 1988.)
En France, les conséquences d’une séparation ou d’un décès sur les moda-

lités d’entrée dans l’âge adulte n’ont pas encore fait l’objet d’études spéci-
fiques. Pourtant si seulement un jeune sur sept né entre 1945 et 1965 ne vivait
pas avec ses deux parents à 16 ans, presque un sur cinq né à la fin des années
soixante, et un sur quatre né à la fin des années soixante-dix était dans ce cas
(Villeneuve-Gokalp, 1999). L’objectif de cette étude est de vérifier si l’âge
au départ du foyer parental est également plus jeune en France pour les
enfants de divorcés que pour les enfants de parents unis et comment se situent
les enfants ayant un parent décédé. On se demandera si « l’absence » d’un
parent induit nécessairement un comportement différent des enfants et si une
émancipation plus jeune de la famille d’origine relève des raisons de cette
absence, du fait de vivre avec un seul parent ou de biographies familiales dif-
férentes après une séparation et après un décès.
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I. – Quatre grandes enquêtes 
nationales mobilisées

 

Quatre grandes enquêtes nationales représentatives de la population
française ont  été ut i l isées pour répondre à ces questions :  « Étude de
l’Histoire Familiale » (désignée par la suite par les initiales EHF) ; les
enquêtes « Jeunes » (EJ) de 1992 et « Jeunes et Carrières » (EJC) de 1997,
réalisées par l’Institut national de la statistique et des études économiques
(Insee) auprès des moins de trente ans ; l’enquête « Situations familiales et
emploi » (ESFE), réalisée en 1994 auprès des 20-49 ans par l’Institut national
d’études démographiques (Ined) en collaboration avec l’Insee.

Pour EHF, l’échantillon d’enfants a été constitué principalement à partir
de l’échantillon de femmes. Tous les enfants des femmes résidant avec leur
mère à 18 ans ou partis entre 16 et 18 ans sans que ce départ coïncide avec
une séparation parentale, ont été retenus. Si les parents n’étaient pas séparés
et si le père n’était ni inconnu ni décédé, ces enfants vivaient donc avec leurs
deux parents. Pour que les orphelins de mère et les enfants vivant chez leur
père après une séparation parentale soient représentés, on a sélectionné, dans
l’échantillon des hommes, les enfants résidant avec leur père à 18 ans et les
enfants partis de chez lui entre 16 et 18 ans et dont la mère n’était pas pré-
sente dans le ménage. Les enfants partis avant leur seizième anniversaire ont
été exclus de l’échantillon afin d’éviter de confondre l’accès à l’indépen-
dance résidentielle avec des départs liés à d’autres causes, la séparation des

Méthodes

Les âges médians et représentations graphiques représentant les pour-
centages cumulés à chaque âge d’hommes et de femmes partis de chez leurs
parents ont été établis à partir de tables de survie.

Les effets de la séparation parentale sur le départ des enfants, « toutes
choses égales par ailleurs », ont été estimés, séparément pour les hommes et
pour les femmes, par des modèles de Cox, après avoir vérifié que les risques
étaient proportionnels. Outre la variable « relations des parents à 18 ans » com-
mune aux quatre enquêtes, les autres variables exogènes disponibles et suscep-
tibles d’augmenter ou de diminuer le passage d’un état à un autre sont dans EJ
et EJC : l’âge de fin d’études du jeune ; le rang de naissance de l’enfant ; le
niveau d’études du parent le plus diplômé, la taille de la commune de départ.
Dans ESFE, on connaît : l’âge de fin d’études ; la catégorie socioprofession-
nelle du père ; l’importance accordée à la religion dans la vie quotidienne vers
l’âge de dix-huit ans. Dans cette enquête, vingt-huit générations étaient repré-
sentées, l’effet générations a été grossièrement contrôlé en constituant deux
groupes : les générations 1945-1958 et 1959-1972. Dans EHF, les caractéris-
tiques connues de l’enfant sont moins nombreuses, en particulier son âge de fin
d’études est inconnu ; mais l’importance des effectifs permet de distinguer les
familles monoparentales des familles recomposées, les enfants vivant avec leur
père des enfants avec leur mère.
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parents en particulier, mais aussi un séjour en internat, chez d’autres per-
sonnes de la famille ou un placement de l’enfant.

Afin d’observer un nombre suffisant de départs à chaque âge, on s’est
intéressé uniquement aux personnes ayant au moins 22 ans à la date de l’en-
quête (âge at teint  dans l’année).  EJ comprend un sous-échanti l lon de
6 082 jeunes de 22-29 ans (générations 1963-1970) ; EJC : 5 846 jeunes de 22-
29 ans (générations 1968-1975) ; ESFE : 4 437 personnes de 22-49 ans (géné-
rations 1945-1972) ; EHF 205 641 personnes de 22 à 54 ans, nées entre 1945
et février 1977. Dans EHF, on n’a pas retenu les enfants nés avant 1945 afin
de limiter les informations erronées recueillies auprès de parents âgés. La
génération 1945 est la plus ancienne observée à la fois dans ESFE et EHF.

 

II. – Définitions

 

1) Une même définition de la situation familiale 
des enfants dans les quatre enquêtes

 

La variable « relations des parents à 18 ans » comprend trois items :
parents unis, parents séparés, un parent décédé

 

(1)

 

. Elle s’applique aux rela-
tions des parents au moment du départ pour les enfants partis à 16 ou 17 ans.
Les enfants dont les parents vivaient ensemble à 18 ans sont considérés
comme des enfants « de parents unis », même s’ils se sont séparés par la suite
ou si l’un d’eux est décédé. Si l’un des parents est décédé après la séparation,
on retient la séparation comme événement perturbateur. On désigne indiffé-
remment par « enfants de divorcés » ou « enfants de parents séparés » tous
les individus dont les parents ne vivent pas ensemble pour une autre raison
que le décès de l’un d’eux, sauf dans la dernière partie de l’article où on dis-
tinguera les enfants qui n’ont jamais vécu avec leur père.

 

2) Différentes définitions du départ

 

Dans EHF, les personnes interrogées ont indiqué l’âge au départ de cha-
cun de leurs enfants

 

(2)

 

, tandis que dans les trois autres enquêtes, elles ont
déclaré l’âge auquel elles-mêmes sont parties de chez leurs parents. Il en
résulte que, pour une même génération, l’âge au départ est plus élevé dans
EHF (déclaration des parents) que dans les trois autres enquêtes (déclaration
des enfants). On explique cette différence par le fait que les enfants se voient
indépendants avant leurs parents. Une enquête réalisée auprès de plusieurs
personnes de générations différentes d’une même famille a déjà montré que les
divergences entre parents et enfants étaient courantes, les jeunes s’attribuant

 

(1) 

 

Les enfants ayant leurs deux parents décédés à 18 ans ne sont pas représentés.

 

(2) 

 

Les personnes interrogées ont également indiqué leur âge au départ de chez leurs parents,
mais on ne sait pas si leurs parents vivaient ensemble ou étaient séparés.
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une plus grande autonomie que celle que leur prêtent leurs parents (C. Attias-
Donfut et M. Segalen, 1998). EHF ne permet pas d’observer ces divergences
au sein d’une même famille, mais une comparaison de la déclaration des
parents de l’âge au départ de leurs enfants nés entre 1965 et 1974 avec la
déclaration des enquêtés, nés les mêmes années, pour leur propre départ
montre un écart de un an.

Dans les enquêtes EJ et EJC, on dispose de deux définitions du départ.
Les jeunes devaient remplir un calendrier portant sur les principaux événe-
ments professionnels, familiaux et résidentiels survenus depuis l’âge de
16 ans. Quatre réponses étaient proposées pour indiquer le mode de logement
le plus longtemps occupé chaque année : logement des parents ou beaux-
parents, internat ou caserne, logement payé ou mis à disposition par la
famille, logement payé par le jeune lui-même ou son conjoint ou mis à dispo-
sition par son employeur. Quelques questions sur le premier départ complé-
taient le calendrier. À partir de ces données, on a construit deux définitions
du départ. La première correspond à la décohabitation définie comme l’instal-
lation dans un autre logement que celui des parents, pour une durée minimale
de six mois, et qui ne soit ni une caserne ni un internat. Ce logement permet
au jeune de vivre de manière autonome, il peut être à sa charge financière
mais il peut aussi appartenir à ses parents ou être payé par leurs soins. La
deuxième définition est celle de l’indépendance résidentielle qui correspond à
l’installation dans un logement payé par le jeune lui-même, son conjoint ou
son employeur. Elle survient un an après la décohabitation (différence des
âges médians) dans EJ et deux ans après dans EJC (Villeneuve-Gokalp,
2000). Les risques de départ associés aux relations des parents et aux autres
caractéristiques individuelles diffèrent peu avec la définition du départ

 

(3)

 

.
Une présentation des résultats pour les deux définitions aurait été redondante,
aussi présente-t-on seulement ceux qui portent sur l’indépendance ré-
sidentielle. Cette définition a été retenue en raison de la proximité des âges
qui la caractérisent avec ceux qui ont été déclarés par les parents dans EHF.
Cette concordance confirme l’idée que les parents considèrent que leurs en-
fants sont partis seulement lorsque ceux-ci assument eux-mêmes la charge fi-
nancière de leur logement.

Enfin, dans ESFE, l’âge au départ demandé était celui des personnes
interrogées. La question appelait plus une réponse sur la décohabitation que
sur l’indépendance (

 

À quel âge êtes-vous parti pour la première fois de chez
vos parents ?).

 

 Il en résulte que, pour les mêmes générations, l’âge au départ
dans ESFE est plus jeune que dans les trois autres enquêtes et qu’il est aussi
plus stable. En effet, une étude des âges au départ dans EJ et EJC a montré
que l’âge à la décohabitation est resté stable pour les générations 1963 à 1975
tandis que l’indépendance résidentielle a été retardée d’un an pour les
hommes et d’une demi-année pour les femmes (Villeneuve-Gokalp, 2000).

 

(3) 

 

Dans EJ et EJC, un même modèle de Cox appliqué à chacune de ces définitions, décoha-
bitation et indépendance, montre que les risques de départ associés à chaque caractéristique dif-
fèrent peu avec la définition du départ, sauf pour la variable « Études en cours/études terminées »
(

 

cf

 

. 

 

infra

 

).
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III. – Départs plus jeunes 
des enfants de parents séparés

 

Dans les quatre enquêtes et quelles que soient les relations des parents,
les filles partent toujours plus jeunes que les garçons. En outre, avec l’éléva-
tion de l’âge au départ, l’écart d’âge entre les hommes et les femmes tend à
s’amplifier. Entre les générations 1945-1957 et 1968-1977, l’accès à l’indé-
pendance résidentielle a été retardé de deux ans pour les hommes et d’un an
et demi pour les femmes. L’âge médian au départ est passé de 22,5 ans pour
les hommes nés après la guerre à 24,5 ans pour les hommes nés en 1968 ou
après, et pour les femmes de 21 ans à 22,6 ans (EHF).

Les enfants de parents séparés décohabitent (ESFE) et accèdent à l’indé-
pendance résidentielle (EHF, EJ et EJC) les premiers et les enfants de parents
unis, les derniers. Pour les générations nées depuis la fin des années 1950, la
différence des âges médians est toujours supérieure à un an

 

(4)

 

. Les orphelins
d’un parent partent plus tôt que les enfants de parents unis mais plus tard que
les enfants de parents séparés, sauf dans EJC où ils sont encore plus précoces.
Mais ce résultat est peu crédible dans la mesure où il ne se retrouve dans
aucune des trois autres enquêtes, y compris dans les générations les plus
récentes de EHF ( figures 1 à 4, tableaux 1 et 2).

Les tableaux 3 pour EJ, 4 pour EJC, 5 pour ESFE, 6 pour EHF présentent
les risques instantanés de départ pour chaque enquête et pour chaque sexe
selon deux modèles à risques proportionnels. Le modèle A ne comprend que
la variable « relations des parents à 18 ans » afin de dégager l’effet brut de
cette variable. Les modèles B incluent les autres caractéristiques individu-
elles.

Une comparaison des modèles A et B indique que les différences entre
enfants de divorcés, d’un parent décédé et de parents unis sont peu modifiées
quand les autres variables sont contrôlées, sauf dans EJC où les risques de
départ des orphelins s’atténuent.

Toutes choses égales par ailleurs, si les parents sont séparés, les risques
de départ sont augmentés de 25 à 36 % pour les hommes et de 21 à 44 % pour
les femmes

 

(5)

 

. En revanche, le décès d’un parent ne modifie pas de manière
significative les probabilités de départ, sauf dans EJC.                

L’activité professionnelle et la situation économique des jeunes déter-
minent plus l’accès à l’indépendance résidentielle que la situation familiale à
la fin de l’adolescence. En donnant accès à l’emploi, la fin des études multiplie

 

(4) 

 

Des tests effectués pour chaque sexe et pour chaque enquête indiquent que les différences
entre enfants de parents séparés et enfants de parents unis sont toutes significatives au seuil de 1 ‰.

 

(5) 

 

La séparation des parents n’est pas nécessairement la cause d’un départ précoce. Ces deux
événements peuvent avoir une cause commune (effet de sélection). Pour savoir ce qu’il en est, il
faudrait préalablement déterminer l’ensemble des variables explicatives de la séparation puis mesu-
rer les effets de la séparation sur le départ en contrôlant par ces variables. Mais, les enquêtes
étudiées ne se prêtent pas à une telle démarche. En effet, nous ne disposons pas de données suscep-
tibles d’expliquer la séparation autres que celles que nous avons introduites dans les modèles de
Cox pour estimer les risques de départ.
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les possibilités d’indépendance par deux et demi ou trois pour les hommes et
par trois ou quatre pour les femmes (EJ et EJC). Elle est beaucoup moins
déterminante pour la décohabitation qui peut être réalisée pendant les études
avec l’aide financière des parents. En effet, dans ESFE, le risque de décohabiter
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Figure 1.– Âge au départ des hommes et des femmes dans EHF
Source : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999.
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Figure 2.– Âge au départ des hommes et des femmes dans ESFE
Source : Ined, Enquête sur les situations familiales et l’emploi  (ESFE), 1994.
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n’est pas modifié par la fin des études pour les hommes et ne s’accroît que
d’un t ie rs  pour  les  femmes.  Ces  observat ions  ont  é té  conf i rmées  en
appliquant ces mêmes modèles à la décohabitation dans EJ et EJC (résultats
non reproduits dans cet article, 

 

cf

 

. note 3).    
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Figure 3.– Âge au départ des hommes et des femmes dans EJ
Source : Insee, Enquête jeunes (EJ), 1992.
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Figure 4.– Âge au départ des hommes et des femmes dans EJC
Source : Insee, Enquête jeunes et carrières (EJC), 1997.
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Résider loin des centres universitaires et des lieux d’emploi constitue une
forte motivation au départ, tandis que les loyers élevés dans les grandes villes
dissuadent ceux qui peuvent y vivre sans être contraints de quitter leurs
parents. Les probabilités de départ sont multipliées par deux pour les hommes
et sont supérieures d’un tiers pour les femmes dont les parents ne résident ni
dans l’agglomération parisienne ni dans une autre grande agglomération (EJ
et EJC).

Le milieu d’origine est beaucoup moins déterminant que l’activité et les
contraintes économiques. Les enfants des parents les plus diplômés les quittent
un peu plus jeunes (EJ et EJC), mais l’origine sociale approchée par la caté-
gorie socioprofessionnelle (ESFE et EHF) ne génère pas de différence signifi-
cative entre les filles, et peu de différences entre les garçons, sauf pour les
fils d’agriculteurs qui restent plus longtemps chez leurs parents, le plus sou-
vent pour des raisons professionnelles.        
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ANS(1)

 

 

 

DANS

 

 EHF

Hommes Femmes

Ensemble
Parents

Ensemble
Parents

Unis Séparés Un 
décédé Unis Séparés Un 

décédé

 

Ensemble 1945-1977 23,3 23,6 22,3 23,0 21,5 21,7 20,8 21,1

Générations 1945-1957 22,5 22,6 21,9 22,5 21,0 21,0 20,6 20,8
Générations 1958-1967 23,1 23,4 21,7 22,9 21,1 21,3 20,4 20,9
Générations 1968-1977 24,5 24,8 23,0 24,4 22,6 22,9 21,2 22,3

 

(1)

 

 : ou au départ si celui-ci a eu lieu à 16 ou 17 ans.
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DANS

 

 ESFE, EJ  

 

ET

 

 EJC

Hommes Femmes

Ensemble
Parents

Ensemble
Parents

Unis Séparés Un 
décédé Unis Séparés Un 

décédé

 

ESFE : 
Générations 1945-1972  22,6 22,4 21,0 21,9  20,4 20,6 19,3 20,0
Générations 1945-1958 21,9 22,0 21,2 21,9  20,4 20,5 19,6 20,0
Générations 1959-1972 22,3 22,9 20,9 21,9  20,5 20,7 19,6 20,0
EJ : générations 1963-1970
indépendance résidentielle 23,2 23,3 22,2 22,7  21,9 22,1 20,6 21,2

EJC : générations 1968-1975
indépendance résidentielle 24,4 24,6 23,4 23,2  22,4 22,7 21,2 20,6

 

(1) 

 

 ou au départ si celui-ci a eu lieu à 16 ou 17 ans.

 

Champ

 

 : ensemble des personnes résidant avec au moins un parent à 16 ans.

 

Sources

 

 : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999. Ined, Enquête sur les situations familiales et l’em-
ploi  (ESFE), 1994. Insee, Enquête jeunes (EJ), 1992. Insee, Enquête jeunes et carrières (EJC), 1997.
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Dans EHF, les enfants uniques et les derniers-nés restent plus longtemps
chez leurs parents, mais les écarts qui résultent du rang de l’enfant sont
moindres que ceux qui relèvent d’une séparation parentale. En outre, ils n’ap-
paraissent pas avec des plus petits échantillons (EJ et EJC). 

Enfin, des convictions religieuses constituent un frein au départ des
femmes (ESFE). De nombreuses études antérieures ont déjà signalé que les
femmes pratiquantes vivaient chez leurs parents jusqu’au mariage plus sou-
vent que les hommes et que les autres femmes. Or, les jeunes qui attendent le
mariage pour s’éloigner de leurs parents le font plus tard que ceux qui partent
pour d’autres raisons.

IV. – Une recomposition familiale est plus 
déterminante qu’un divorce ou qu’un décès

La situation familiale des jeunes ne vivant pas avec leurs deux parents
peut être affinée en indiquant si leurs parents vivaient ensemble à leur nais-
sance et s’ils résidaient, à 18 ans, chez leur père ou chez leur mère, en famille
monoparentale ou recomposée. Plusieurs de ces caractéristiques sont connues
dans les quatre enquêtes, mais seule l’importance des effectifs de EHF permet
d’associer ces trois critères.

 Plusieurs observations se dégagent des représentations graphiques des
calendriers de départ selon les situations familiales(6) (figures 5 et 6 pour les
hommes et 7 et 8 pour les femmes). Nous les énonçons par ordre d’impor-
tance décroissant.

Quel que soit l’événement à l’origine de l’absence d’un parent, les enfants
quittent toujours le domicile familial plus jeunes s’ils résident avec un beau-
parent. Les enfants en famille recomposée ont un an et demi à deux ans de
moins que les enfants de parents unis lorsqu’ils s’installent dans un logement
indépendant alors que les premiers font des études à peine plus courtes que
les seconds et que les ressources économiques des uns et des autres sont
comparables.

Dans les familles monoparentales comme dans les familles recomposées,
les enfants de parents divorcés accèdent à l’indépendance résidentielle plus
jeunes que les enfants de parents unis.

Les enfants en famille monoparentale, économiquement plus défavorisés,
restent aussi longtemps que les enfants de parents unis chez leur mère, ou leur
père, si l’autre parent est décédé ou inconnu, les garçons élevés par un père
veuf représentant une exception.           

(6) Les courbes qui représentent les pourcentages cumulés de départs selon l’âge signalent que
les risques de départ associés à une combinaison de ces trois critères (la cause de l’absence d’un
parent, le sexe du parent cohabitant et la présence/absence d’un beau-parent) ne sont pas propor-
tionnels. L’application d’un modèle de Cox pour estimer les risques de départ selon chacune des
situations familiales ainsi définies n’était donc pas autorisée.
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Figure 5.– Âge au départ des hommes vivant avec leur père
Source : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999.
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Figure 6.– Âge au départ des  femmes vivant avec leur mère
Source : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999.

Légende des figures 5 à 8

Parents séparés = parents séparés ou divorcés
Mère seule = l’enfant n’a jamais vécu avec son père
Parent décédé = le parent non cohabitant est décédé
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À configuration familiale comparable, les enfants résidant avec leur père
(figures 5 et 7) le quittent plus jeunes que ceux qui résident avec leur mère
(figures 6 et 8). Par exemple, un peu plus de la moitié des garçons et les deux-
tiers des filles vivant avec leur père divorcé et seul sont déjà partis à 22 ans
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Figure 7.– Âge au départ des femmes  vivant avec leur père
Source : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999.
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Figure 8.– Âge au départ des femmes  vivant avec leur mère
Source : Insee, Étude de l’histoire familiale (EHF), 1999.
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mais seulement 43 % des garçons et 58 % des filles qui résident avec leur
mère divorcée et seule. Une émancipation plus rapide des enfants élevés par
le père pourrait s’expliquer par un apprentissage plus précoce de l’autonomie,
les hommes étant réputés « couver » leurs enfants moins que les femmes.

Les variations de l’âge au départ selon la situation familiale sont plus
fortes pour les hommes que pour les femmes. Ainsi, la différence d’âge (mé-
dian) au départ entre les enfants vivant avec leur père et les enfants de parents
unis atteint trois ans pour les hommes mais ne dépasse pas un an pour les
femmes (hommes et femmes en famille recomposée après une rupture paren-
tale). Cependant, on ne peut en déduire que des changements familiaux
affectent plus le comportement des garçons que celui les filles, celles-ci pre-
nant leur autonomie plus jeunes ont donc moins de possibilités pour l’avancer
davantage.

Une étude précédente réalisée à partir de EJC a déjà signalé que des
contraintes économiques justifiaient des départs tardifs et que la qualité des
relations entre parents et enfants provoquait des départs précoces. Trois
jeunes sur dix résidant avec un parent séparé ou veuf estiment que la cohabi-
tation est « une situation difficile à vivre » (Villeneuve-Gokalp, 2000). De
son côté, l’enquête « Passage à l’âge adulte » réalisée par l’Ined en 1993 a
montré que les enfants qui ne s’entendent pas avec leurs parents à 18 ans sont
pressés de les quitter et partent effectivement plus tôt que les autres enfants
(Bozon et Villeneuve-Gokalp, 1994). Des relations conflictuelles consé-
cutives à un divorce des parents ou à l’arrivée d’un beau-parent explique-
raient donc les départs les plus rapides dans EHF. Les enfants qui ont connu
ces deux événements connaîtraient plus souvent que les autres un climat
conflictuel et chercheraient à s’en échapper en avançant leur départ.

Conclusion

Dans les quatre enquêtes étudiées, le départ des enfants apparaît toujours
plus précoce après une rupture parentale, mais les conséquences d’un décès
semblent être différentes d’une enquête à l’autre. Nous évoquions en intro-
duction les conclusions contradictoires des études anglo-saxonnes et nous
nous retrouvons devant le même problème. Seule une enquête disposant d’un
échantillon aussi important que EHF permet de le résoudre en constituant suf-
fisamment de catégories d’analyse pour prendre en compte à la fois les causes
de l’absence d’un parent et la structure du foyer à la fin de l’adolescence. Ce
constat plaide en faveur des enquêtes réalisées sur de larges échantillons et
incite à interpréter avec prudence les résultats des autres enquêtes.

Nous avons vu qu’une recomposition familiale est associée à un départ
précoce des enfants, aussi bien des filles que des garçons, qu’il y ait eu
divorce, décès ou absence de vie commune avec le père depuis la naissance.
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En revanche, monoparentalité et âge au départ des enfants sont indépendants.
S’il existe une relation de causalité, elle est à chercher du côté de l’événe-
ment à l’origine de la monoparentalité et des relations parent-enfants qui
l’ont suivi. Des enquêtes qualitatives seraient nécessaires pour savoir s’il
existe un lien de cause à effet entre un divorce des parents ou une recomposi-
tion familiale et un départ précoce ou si ces événements ont une cause
commune mais se produisent de manière indépendante.
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